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Adhérer à l’UDAF 69
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Maison De la Famille
Ici

Maison De la Famille
Itinérante

arrive chez vous

www.udaf69.fr
Suivez nous sur:

« La Maison de la Famille  
itinérante, dans sa démarche 
d’aller-vers, va au-devant des  

besoins des habitants et  
participe de la lutte contre  
le non-recours au droit. »
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L’Activité en 2022 
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La protection juridique des majeurs a été modifiée par la loi du 5 mars 2007. Les trois grandes mesures de 
protection juridique sont la curatelle, la tutelle et la sauvegarde de justice. Il peut être instauré une mesure 
d’accompagnement judiciaire (MAJ) après une mesure d’accompagnement social personnalisé.
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